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Projet de loi 
ouvrant un crédit d'investissement de 920 000 F pour le 
remplacement de stations de mesure du réseau d'observation de 
la pollution atmosphérique à Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global de 920 000 F (y compris TVA et renchérissement) est ouvert 
au Conseil d'Etat pour le remplacement de stations de mesure et la mise à 
niveau du réseau d'observation de la pollution atmosphérique à Genève. 
 

Art. 2 Budget d'investissement 
Ce crédit sera réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d'investissement dès 2003, sous la rubrique 64.11.00.506.01. 
 

Art. 3 Financement et couverture des charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
 

Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
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Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le réseau d'observation de la pollution atmosphérique à Genève 
(ROPAG) est composé de huit stations fixes et de deux stations mobiles. Il a 
pour but : 

1. de suivre l'état et l'évolution de la qualité de l'air sur le territoire 
genevois conformément aux articles 27, 28, 29 et 30 de l'ordonnance 
sur la protection de l'air (OPair), en tenant compte des dernières 
modifications, notamment concernant la valeur limite pour les 
poussières inférieures à 10 µm en suspension dans l’air (entrée en 
vigueur le 1er mars 1998); 

2. le contrôle du suivi du plan de mesures arrêté par le Conseil d'Etat le 
27 mars 1991; 

3. l'application du règlement relatif à la restriction temporaire de la 
circulation motorisée en cas de pollution de l’air (art. 1, al. 1, lettre a, 
du règlement du 9 février 1989 - H 1 05.04). 

 
Dans le but d'accomplir ces missions, nous devons garantir que la qualité 

du réseau de mesure soit en adéquation avec ce qu’exige la métrologie. 
Afin de renforcer la reconnaissance officielle de la qualité de nos 

données, et d’accroître la fiabilité de nos mesures, le réseau ROPAG fera 
l’objet d’une accréditation. 

Enfin, nous proposons de reconduire la politique de gestion pratiquée ces 
dernières années qui consiste à remettre à niveau une station par an. 
L’expérience nous a montré que cette gestion du réseau nécessite un 
minimum de personnel. 

Nous référant à la solution adoptée dans l'exercice 1999-2002, et 
conscients de l’évolution très rapide de la technique dans ce domaine, nous 
limitons la durée de ce projet à une période quadriennale, de 2003 à 2006. 

Le crédit annuel demandé est de 230 000 F, y compris la TVA. Le crédit 
total sur la période 2003-2006 se monte dès lors à 920 000 F, y compris la TVA. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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ANNEXES
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